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La carte preumatiqgue ne doit contenir ni corps dur, ni valeur au

porteur, ni objet dont le transport par la poste est interdit ; elle doit restes
assez flesible pour pouvoir étre facilement pliée en vue de son insertion dans

les boites des trains pneumatiques.

La caste qui ne remplirait pas ces conditions réglementaires serait assimilée
4 une lettre ordinaire et traitée comme telle.
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